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MESURE DE CONSERVATION 178/XVIII
Limites imposées à la capture accessoire,

division statistique 58.5.2 – saison 1999/2000

1. Aucune pêche dirigée de Dissostichus eleginoides et  Champsocephalus gunnari ne sera
permise dans la division statistique 58.5.2 pendant la saison 1999/2000.

2. Dans toute pêcherie dirigée de la division statistique 58.5.2 pendant la saison de pêche
1999/2000, la capture accessoire de Channichthys rhinoceratus ne doit pas excéder
150 tonnes et la capture accessoire de Lepidonotothen squamifrons ne doit pas excéder
80 tonnes.

3. La capture accessoire de toute autre espèce de poisson non mentionnée au paragraphe 2, et
pour laquelle aucune autre limite de capture n'est en vigueur, ne doit pas excéder
50 tonnes dans la division statistique 58.5.2.

4. Si, au cours d'une pêche dirigée, la capture accessoire dans un seul trait d'une espèce des
captures accessoires pour lesquelles les limites de capture accessoire s'appliquent en vertu
de cette mesure de conservation est égale ou supérieure à 2 tonnes, le navire de pêche ne
pêchera par cette méthode de pêche à aucun point dans un rayon de 5 milles nautiques1 du
lieu où la capture accessoire a dépassé 2 tonnes pendant au moins cinq jours2.  Par lieu où
la capture accidentelle dépasse 2 tonnes, on entend le trajet suivi par le navire de pêche du
point où l'engin de pêche est déployé au point où il est remonté sur le navire.

1 Cette disposition concernant la distance minimale entre les lieux de pêche est adoptée en attendant
l'adoption par la Commission d'une définition plus précise d'un "lieu de pêche".

2 La période précisée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée dans la mesure de
conservation 51/XII, en attendant l'adoption par la Commission d'une période plus appropriée.

MESURE DE CONSERVATION 179/XVIII
Limites imposées à la pêcherie de Dissostichus eleginoides,

sous-zone statistique 48.3 – saison 1999/2000

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 7/V :

1. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3 est limitée
à 5 310 tonnes pendant la saison 1999/2000.

2. Aux fins de la pêcherie à la palangre de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone
statistique 48.3, la saison de pêche de 1999/2000 est la période comprise entre le 1er mai
et, soit le 31 août 2000, soit la date à laquelle la limite de capture est atteinte, selon le cas
se présentant le premier.

3. Tout navire participant à la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone
statistique 48.3 pendant la saison 1999/2000 doit avoir à son bord, pour toute la durée
des activités de pêche menées pendant la saison de pêche, au moins un observateur
scientifique qui aura été nommé conformément au système international d'observation
scientifique de la CCAMLR.

4. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation :

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période de
cinq jours décrit dans la mesure de conservation 51/XII est applicable pendant la
saison 1999/2000, à compter du 1er mai 2000; et
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ii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise de capture et
d'effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 122/XVI est applicable
pendant la saison 1999/2000, à compter du 1er mai 2000.  Les données sont
déclarées par pose.  Aux fins de la mesure de conservation 122/XVI, par "espèce-
cible", on entend Dissostichus eleginoides et par "espèces des captures
accessoires", toutes les espèces autres que Dissostichus eleginoides.

5. Les données biologiques à échelle précise requises aux termes de la mesure de
conservation 121/XVI sont collectées et enregistrées.  Ces données sont déclarées
conformément au système international d'observation scientifique.

6. La pêche dirigée est effectuée exclusivement à la palangre.  Toute autre méthode de pêche
dirigée sur Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3 est interdite, sauf
la pêche expérimentale au casier de Dissostichus eleginoides ayant fait l'objet d'une
notification pour la saison 1999/2000, à laquelle s'applique les dispositions de la mesure
de conservation 64/XII.  La capture dans cette pêcherie expérimentale sera incluse dans  la
limite de capture mentionnée au paragraphe 1.

MESURE DE CONSERVATION 180/XVIII
Limite de la capture de Dissostichus eleginoides et
Dissostichus mawsoni – sous-zone statistique 48.4

1. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.4 est limitée
à 28 tonnes par saison.

2. La pêche de Dissostichus mawsoni  à des fins autres que scientifiques est interdite.

3. Aux fins de la pêcherie de Dissostichus eleginoides, dans la sous-zone statistique 48.4, la
saison de pêche soit, est celle fixée pour la sous-zone 48.3 pour la période
correspondante, soit s'étend jusqu'à la date à laquelle est atteinte la limite de capture de
cette espèce fixée pour la sous-zone 48.4, soit encore s'étend jusqu'à la date à laquelle est
atteinte la limite de capture de cette espèce fixée pour la sous-zone 48.3, par toute mesure
de conservation, selon le cas se présentant en premier.

4. Tout navire participant à la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone
statistique 48.4 doit avoir à son bord pour toute la durée des activités de pêche au moins
un observateur scientifique nommé conformément au système international d'observation
scientifique de la CCAMLR.

5. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation :

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période de
cinq jours décrit dans la mesure de conservation 51/XII est applicable; et

ii) le système de déclaration mensuelle des données à échelle précise de capture et
d'effort de pêche décrit dans la mesure de conservation 122/XVI est applicable.  Les
données sont déclarées par pose.  Aux fins de la mesure de conservation 122/XVI,
par "espèce-cible" on entend Dissostichus eleginoides et par "espèces des captures
accessoires", toutes les espèces autres que Dissostichus eleginoides.

6. Les données biologiques à échelle précise exigées par la mesure de conservation 121/XVI
sont collectées et enregistrées.  Ces données sont déclarées conformément au système
international d'observation scientifique.
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